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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Frais pharmaceutiques
Question écrite n° 38078

Texte de la question

Rappelant a M le secretaire d'Etat aupres du ministre des affaires sociales et de l'emploi, charge de la securite
sociale, que, malgre ses declarations, le traitement du diabete n'est pas totalement pris en charge a 100 p 100
par la securite sociale, les reactifs qui font partie du traitement n'etant rembourses qu'en partie et les lecteurs de
glycemie necessaires pour determiner la glycemie a partir de laquelle on adapte la dose journaliere d'insuline ne
l'etant pas du tout, M Philippe Sanmarco lui demande s'il envisage de retablir un remboursement a 100 p 100
pour toutes les maladies degeneratrices du diabete qui sont connues, sans que les diabetiques, qui ne sauraient
nullement etre tenus responsables de leur mal, soient systematiquement tenus de se presenter devant le
medecin conseil de la securite sociale.
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